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II. Et qu'il foit de p1uýs fatué par la dite autorité, qu'autant de fois que e raifau
pourra être'faifi pour ne s'être pas muni des papiers ordonnés par l'A&e, le Vaiifeau
ni fes Gréeinens et Apparaux, ni ce qui appartient dans le dit Vaiffeau à aucuns des,
-chargeurs qui n'en auront point conoliffance ou qui n'y feront point concernés, ne
feront point confifqués, pourvû qu'ils feront refpeaivenient bons, et fidels fujets de fa
Majeflé, rélidens dans fes Domaines. Mais afin d'eipêcher les fraudes dans la Navi-
ga'tion et le Commerce ci-deffus mentionés, qu'il foit de plus fatué par la dite autorit,
qu'autant de fois qu'aucun vaiffeau fera trouvé faire voile fur les Lacs ou Riviéres in-
térieures, d'aucune partie des Territoires de fa Majeflé, qui ne fera pas munî des pa-
piers ordonnés par la Loi, le Capitaine ou le ConduEleur, fera non feulement refpon-
fable envers toutes et chaque perfonnes qui pourront fupporter des pertes et dom-
mages par cette contravention, mais encourra une amende de deux cens livres envers
fa Majeflé, qui fera pourfuivie et recouvrée dans auctune Cour de jullice dans cette Pro-

i'ince, dont un tiers appartiendra à celui ou ceux qui auront pourfuivi pour icelle ; et
afin de la recouvrer plus fûrement, tel Capitaine ou Coriduéteur fera détenu et empri.
fonné, jufqu'à ce qu'il ait confenti une reconnoiffance ou obligation du double de la
dite amende, conjointement avec deux cautions fuffifans, au jugement d'un des juges
,des Plaidoyers-communs du diftria, port,- pofle 'ou place, auxquels il aura été con-
duit, de paroître en perfonne dans la Cour du Banc du Roi dans l'efpace et terme
d'une année, à compter de la date de telle reconnoiffance'et obligation, pour y répon.
dre à aucune pourfuite qui fera faite contre lui pour la dite amende, et attendre le
jugement de la dite Cour.

- II. Et qu'il foit auffi flatué par la dite aùtorité quetoute fois que la-Cour, de-
vant qui telle procédure fera faite, quant à telle faifie ou amende, rendra fon jugement
pour la décharge des effets faifis ou pour celle de la partie pourfuivie, et fera entrer
für les minutes de la Cour, que le pourfuivant avait une eaufe raifonable pour faire la
failie ou pour co'mnencer la dite pourfuite, le propriétaire ou le défendeur ne pour-
ra recouvrer aucuns dommages ni frais contre aucunes perfonnes concernées dans
telles faifies ou pourfuites. -Et afin que le commerce dans les. difiriafs d'Oueft et
les Pais Sauva-es, puiffe être libre et ouvert à tous les fidels fujets de fa Majeflé dans
toute et chaque partie des Domaines et Territoires quelconques, qu'il foit flatué-par
la dite autorité que depuis et après la publication de cet Aae, il ne fera p9int nécef-
faire pour aucuns fujets de fa M-ajefté qui font le commerce et pour autres réfidens
dans cette Province, de prendre nulle part, ni d'aucune perfonne ou perfonnes
aucune licence, permiffion ou autre écrit quelconque, pour aller et comiercer
avec les Sauvages ou autres habitans des Païs, Diftrids ou Comtés d'Ouefl de cette
Province ou Territoires quelconques, ou pour porter ou tranfporter dans ces endroits
ou autre part en Chaloupes, Batteaux ou Canots- aucuns effets ou marchandifes ou
provifions ou autres effet s qui ne font pas fpécialement prohibés, et pour revenir avec
tels effets ou aucune partie d'iceux, ou avec le produit en caftor, fourrures ou peaux,
ou tels autres effets qui peuvent êtte-légalement portés, tranfportés ou importés, ni
affujétir les commerçans a prendre des licences pour vendre des liqueurs fortes aux
Sauvages, excepté lorfqu'ils auront une réfi4ence fixe dans uie partie établie'de la
Province pour tenir une auberge, comme il eft requis par un Aae du Parlement paffé
dans la quatorziéme année du règne de fa Majefé, intitulé '' Ade qui etabit un

fonds pour -défraier plus amplement les charges de l'adminiftration de la juftice et
; lé foutien du Gouvernemént civil dans la Province de Québec en Amérique.".
Nopobffant aucune Loi,'Ordonance, ou Rêglement de cette Province à ce contraires.

IV Pourvû toujours néanmoins, et qu'il foit fiatué par la dite Autorité qu'il feta
c. pourra être légal pour fon Excellence le Gouverneur ou Comman dant en Chef
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